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TTOOPP  LLIISSTT  DDRREESSSSAAGGEE  22002244//22002255  
 
Six TOP LIST sont mises en place, organisées par la commission Dressage du C.R.E.B. (TOP LIST 
Amateur 3 TOP LIST Amateur 2 TOP LIST Amateur 1 TOP LIST Amateur élite et TOP LIST CLUB à 
partir de la club 2/GP et supérieures). TOP LIST para dressage. 

Ces TOP LIST sous forme de challenge sont ouvertes à tous les cavaliers, Amateurs et club (pour la 
top list club), titulaires d’une licence de compétition prise au titre d’une société affiliée au C.R.E.B. 
 
Ce challenge récompensera LE MEILLEUR CAVALIER de chaque Top-List sur les épreuves de 
niveau Amateur 3.2.1 élite, club et para se déroulant dans les concours de Dressage officiels 
organisés sur le territoire du C.R.E.B, du 1er juillet 24 au 30 juin 2025.  
 
L’établissement de la TOP LIST, se fera selon une addition de points attribués par épreuve et par 
concours selon le barème suivant : 
Place de 1er : 20 points, place de 2e : 18 points, place de 3e : 16 points, place de 10e : 2 points 
 
Les points seront attribués aux 5 premiers au minimum, de chaque épreuve sous réserve d’avoir 
obtenu une note au moins égale à 62%. 
En amateur pour les épreuves Libres, Préliminaires et Grand Prix un coefficient de 1.5 sera 
appliqué. 
 
Pour les clubs, un coefficient 1,5 sera attribué pour une participation au championnat 
départemental 

 
Lors du Championnat de Bretagne 2025 un coefficient de 2, sera appliqué aux points attribués sur 
les épreuves. 
 
Toutes les épreuves Amateur 3, 2, 1, élite, club et para dressage de Bretagne sont qualificatives 
et sont prises en compte. Au 30 Juin si un cavalier gagne dans plusieurs top list, seul son 
classement du niveau le plus haut sera retenu, la place ainsi libérée sera attribuée au cavalier 
suivant dans la toplist libérée. 
 
Pour un cavalier montant deux chevaux dans la même épreuve, seul le meilleur classement sera 
pris en compte pour le calcul du pointage. En cas de litige seuls les résultats publiés par FFE 
COMPET feront foi et serviront de base de calcul pour l’attribution des points. 
 
En ce qui concerne les épreuves Jeunes chevaux et poneys se courant sur les concours de 
Bretagne. Une prime donnera 15 Points (70 % et +)  
 

Ces points seront attribués dans la TOP LIST Amateur 2. 
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Pour entrer dans le classement et être récompensés, les cavaliers devront avoir participé au 
minimum à quatre concours bretons (trois pour l’amateur élite) dans la saison 2024/2025 après 
le championnat de Bretagne 2024. 
 
S’il y a au classement, un ou des cavaliers ne répondant pas aux critères de sélection pour le 
challenge, leurs points ne sont acquis à personne et les autres cavaliers classés conservent leurs 
points comme si ces points étaient tous attribués.   

 
Au 30 Juin 2025, une publication globale complète des résultats sera assurée.  

Une remise des prix (trophées & cadeaux) se déroulera le samedi soir lors des CHAMPIONNATS 
DE BRETAGNE 2025 (un cavalier absent et non représenté ne se verra pas attribuer de 
récompenses.  

Un cavalier représenté devra prévenir par avance Valerie HERVE au 06.98.49.33.04. 
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